
C’est le manque de moyens, notamment l’espacement 
des visites médicales, qui ne permet plus la connais‐
sance du travail réel des collectifs. N’est‐il pas possible 
d’adosser nos pratiques à des éléments tangibles tels 
que les obligations légales. 

EN CONCLUSION 

Nous faisons le constat que nous avons des difficultés 
à identifier précisément les conséquences pratiques de 
cette dernière réforme même si nous en voyons les 
dangers. 
La première préoccupation serait de considérer qu’il 
s’agit d’une ultime étape vers la disparition totale de 
l’approche préventive médicale dans les services de 
santé au travail. Le patronat est‐il prêt à se passer de 
médecin du travail, seul professionnel à avoir accès aux 
éléments intimes qui expliquent la construction ou la 
déconstruction de sa santé au travail ? 

Malgré les nouveaux outils technologiques et des ten‐
tatives pour travailler en réseau, les professionnels se 
trouvent très souvent isolés. La réflexion collective, par‐
fois orchestrée par les directions de services est sou‐
vent stérile sur le plan de la construction ou 
consolidation des pratiques. 

Il est probablement trop tôt pour évaluer précisément 
ce qui va s’effondrer et ce qui pourra être sauvé en 
termes de pratique. Un des obstacles est constitué de 
nos propres réactions défensives. 

Nous avons besoin de nous réassurer sur le fait que 
nous ne pêchons pas du côté de d’éthique. La construc‐
tion de nouveaux repères, à partir des valeurs de mé‐
tier communes, ne pourra s’effectuer qu’en 
poursuivant le débat collectif, en discutant des pra‐
tiques professionnelles adossées à la clinique médicale 
du travail.

 L’Association SANTÉ ET MÉDECINE DU TRAVAIL (a-SMT) a pour objet de développer une réflexion et 
de permettre un échange sur les pratiques professionnelles et leurs conséquences scientifiques, sociales 
et éthiques pour agir sur l’évolution de la médecine du travail. 

Elle est ouverte aux médecins du travail et aux spécialistes scientifiques et sociaux se préoccupant de la 
médecine du travail.  

Elle organise annuellement une Réunion-Congrès ainsi que des Journées de réflexion sur des thèmes  
d’actualité en médecine du travail.  

Elle assure la publication annuelle des CAHIERS S.M.T. 

Le 43e Congrès annuel se tiendra au FIAP (Paris), le 3 décembre 2022 
 

 

Pour toute information ou pré-réservation, prière de s’adresser à : 

Association SMT, 61 avenue Camus 44000 NANTES 06 79 72 44 30 

courriel : secretaire@a-smt.org 

ou sur le site internet : htpp//www.a-smt.org 

Pour les conditions d’abonnement et d’adhésion, voir page 14
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